
                      
 

 

Mr le Préfet,         17/01/2023 

 

Nous nous permettons de venir vers vous pour obtenir des réponses pour donner suite à 

l’incendie survenu hier dans l’entrepôt de BOLLORÉ de Grand Couronne. 

Nous souhaitons comme vous, tout d’abord, remercier toute l’équipe des pompiers du 

SDIS76 , qui une fois de plus, a effectué un remarquable travail sur l’extinction de cet incendie 

d’ampleur assez exceptionnelle. 

 

Au lendemain de ce nouveau choc pour la métropole Rouennaise et pour notre département, 

nous souhaiterions obtenir différente précision : 

- Comme le stipule la législation actuelle, l’industriel vous a fourni la liste de l’ensemble 

des produits stockés dans son bâtiment. Dans vos communiqués, vous évoquez 

uniquement les batterie lithium. Pouvez-vous rendre publique l’ensemble des produits 

brûlés dans cet incendie ainsi que les tonnages respectifs et fiches produits ? 

- Quel était la nature de la toiture brûlée lors de cet incendie. S’agissait-il de tôles en 

fribociment et était-il susceptible de contenir des fibres d’amiante ? 

- Pouvez-vous rendre publique l’ensemble des analyses réalisées par les équipes chimiques 

du SDIS76 ? 

- Un pic de pollution très marqué sur la station de prélèvement d’ATMO NORMANDIE 

Grand Couronne a été relevé, pourquoi celui-ci est absent de vos discours ? 

- Pouvez-vous rendre publique la modélisation du panache de fumée et donner la liste des 

communes touchées ou survolées par celui-ci ? 

- Malgré les analyses sur site, un suivi sanitaire sérieux sera-t-il effectué sur l’ensemble des 

intervenants ayant été confrontés à ce sinistre et à ses vapeurs potentiellement 

toxiques ? 

- Des analyses de terre seront-elle effectuées dans le champs et maraîchages touchés par 

d’éventuelles retombées de suie ? 

- Pouvez-vous rendre publique l’ensemble des rapports d’inspection de la DREAL sur ce 

site, sachant que le seul en ligne sur georisque.gouv n’est pas consultable ? 

- Travaillant sur les rapports DREAL hier, en début d’après-midi, nous nous sommes rendu 

compte que le site BOLLORÉ Logistique de Tourville La Rivière, seuil Seveso haut, ne 

comporte à ce jour AUCUN rapport d’inspection. Celui-ci stocke, selon les autorisations, 

de nombreuses matières toxiques, y compris, apparemment, des batteries lithium. 



Pourquoi celui-ci n’a pas été surveillé ? Et pouvez-vous nous dire si le site de Grand 

Couronne pouvait servir de stockage délocalisé au site de Tourville la Rivière ? 

- Une fois de plus, FR-ALERT est resté silencieux. Même si nous savons que cette 

application a été crée pour les cas de forces majeures, celle-ci ne devrait-elle cependant 

pas utilisée pour informer la population, qui une fois de plus est restée avec de 

nombreuses interrogations ? A noter qu’un message d’information de l’application de la 

Métropole n’a été envoyé que 1h45 après le départ du sinistre ? 

- Une fois de plus, ne serait-il pas temps d’obtenir un vrai suivi sanitaire de la Métropole 

Rouennaise avec la mise en place d’un registre des cancers et malformation génitales ? 

 

 

Ayant mis en copie ce courrier à la presse et à plusieurs élus départementaux, nous comptons 

donc sur vous pour éclaircir ces zones d’ombres qui interpellent les membres de nos associations et 

la population, déjà largement marqués par Lubrizol. 

 En attente de vous lire, veuillez agréer, Monsieur le directeur, nos salutations distinguées. 

 
 
 
 
Mr Bruno LECLERC, Président de l'UVL                              Mr Simon DE CARVALHO, co-président de l’ASL 

 

                                                             
 

 

Mr Sébastien DUVAL, co-président de l’ASL 
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